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Les certificats médicaux des gens de mer travaillant à bord des navireseffectuant normalement des voyages internationaux doivent au minimum être
fournis en anglais.

Principe directeur B 1.2 - Certificat médical

Principe directeur B1.2.1 - Directives internationales

1 . L'autorité compétente, les médecins, les examinateurs, les armateurs,
les représentants des gens de mer et toutes les autres personnes intéressées par laconduite des visites médicales destinées à déterminer l'aptitude physique des
futurs gens de mer et des gens de mer en activité devraient suivre les Directives
relatives à la conduite des examens médicaux d'aptitude précédant
1 , embarquement et des examens médicaux périodiques des gens de mer
BIT/OMS, y compris toute version ultérieure, et toutes autres directives
internationales applicables publiées par l'Organisation internationale du Travail,
l'Organisation maritime internationale ou l'Organisation mondiale de la santé.

Règle L3 - Formation et quaffléations

Objet : assurer que les gens de mer sontformés ou qualifiés pour exercer leursfonctions à bord des navires

1 Pour travailler à bord d'un navire, un marin doit avoir suivi uneformation, être titulaire d'un certificat de capacité ou être qualifié à un autre titrepour exercer ses fonctions.

2. Les gens de mer ne doivent être autorisés à travailler à bord d'un navire
que S'ils ont suivi avec succès une formation à la sécurité individuelle à bord desnavires.

3. Les formations et brevets confbrmes aux instruments ayant force
Obligatoire adoptés par l'Organisation maritime internationale sont considéréscomme répondant aux prescriptions des pamgraphes 1 et 2 de la présente règle.

4. Tout Membre qid, au moment où il ratifie la présente convention, est
lié par les dispositions de la convention (n* 74) sur les certificats de capacité de
matelot qualifié, 1946, doit continuer à s'acquitter des obligations découlant de
cet instrument sauf si des dispositions à caractère contraignant portant sur la
question ont été adoptées par l'Organisation maritime internationale et sont
entrés en vigueur, ou jusqu'à ce que tel soit le cas, ou jusqu'à ce que cinq ans se
soient écoidés depuis l'enù* en vigueur de la présente convention
conformément au paragraphe 3 de Particle VIII, la date la plus rapprochée étantretenue.


